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La diversité des canalisations électriques de part les différents conduits , la variété des
conducteurs , des différents modes de fixation , exige une réglementation précise.

1. Définition d’un mode de pose :

Trois éléments définissent une canalisation électrique :

Les conducteurs ou câbles. Les conduits , moulures ,
goulottes. .

Continuité
électrique

Protection
mécanique

MODE  DE  POSE
Les éléments de fixation ou
de montage de la canalisation
1
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2. Codification des modes de pose :

9 classes définissent les différents mode de pose :

Chaque mode de pose donne lieu à des dispositions réglementaires qui sont fixées par la
norme NF C 15-100

Classe Mode de pose Référence
0 Sous conduits 1 à 5 A
1 Câbles à l’air libre 11 à 18
2 Dans les vides de construction 21 à 25
3 Dans les goulottes 31 à 34 A
4 Dans les caniveaux 41 à 43
5 Encastrement direct 51 à 53
6 Enterrée 61 à 63
7 Dans les moulures , huisseries 71 à 74
8 Immergée 81

3. Choix  des modes de pose :

Le choix se fera d’après 2 f

3.1 Choix des canalisations :

Dans le tableau suivant , les modes de pose sont fonctio
conducteurs , dans la mesure ou les influences externes
normes sur l’environnement .

2 CHIFFRES

1 ER CHIFFRE :

CLASSE
différen
d’une c

Les câbles et conducteurs
utilisés

Les diffé
on va dis
2 EME CHIFFRE :
tes dispositions à l’intérieur
lasse de mode de pose.
2

acteurs :

n des différents types de câbles ou
 sont adaptées aux prescriptions des

rentes situations dans lesquelles
poser les canalisation électriques.
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Conducteurs nus X X X X X X X X
Conducteurs
isolés

X X A A* A* X A X

Câbles
multiconducteurs

A A A A A A 0 A

Câbles mono
conducteur

0 A A A A A 0 A

SITUATION
Vides de
construction

21,25,
73,74

0 22,73,
74

X 23 12,13,14
,15,16

X X

Caniveaux 43 43 41,42 31,32 4,24 12,13,14
,15,16

X X

Enterrés 62,63 0 61 X 61 0 X X
Encastrés dans la
structure

52,53 51 1,2,3 33 24 0 X X

Apparent X 11 3 31,32,
71,72

4 12,13,14
,15,16

18 X

Aérien X X 0 34 X 12,13,14
,15,16

18 17

Immergé 81 81 0 X 0 0 X X

A : mode de pose admis pour le type de câble ou conducteur
X : mode de pose non admis
0 : mode de pose non applicable ou non utilisé en pratique
* : les conducteurs isolés ne sont admis que si le couvercle nécessite l’emploi d’un outil
pour être retiré .
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4. Conditions générales de pose :

Il faut assurer une protection contre les influences externes

Les extrémités des canalisations doivent être étanches

Les canalisations électriques doivent être situées à 3 cm au moins des autres canalisations

On ne place pas parallèlement des canalisations électriques près de canalisations pouvant
donner lieu à des condensations

Passages difficiles
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protection mécanique  +
étanchéité

La pose façon métro

Pose à l’extérieur
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Les canalisations électriques ne doivent pas emprunter les mêmes gaines que les
canalisations non électriques.

Une canalisation BT ne doit pas emprunter la même gaine qu’une canalisation de tension
supérieure.

Un conduit , une goulotte ne doivent contenir que des conducteurs d’un seul et même
circuit.

On ne peut poser dans un conduit que des conducteurs isolés , des câbles unipolaires ou
multipolaires.

Les conduits de couleur orange ne sont pas admis en montage apparent.

Une moulure bois doit être posée à 10 cm au dessus du sol.

Condition de pose
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Installation de moulure classique

Installation de moulure avec accessoires


